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OBJECTIF DE LA FORMATION 

Connaître les risques particuliers d’un hôtel ou d’une résidence hôtelière en 

matière de sécurité incendie • Appréhender les grands principes de la 

prévention incendie • Savoir agir devant un début d’incendie • Connaître le rôle 

de chacun et savoir procéder à l’évacuation du public et du personnel en 

appliquant les consignes • Manipuler un extincteur  

Quel est le programme ?  

Le feu et la prévention Les principales causes d’incendie • Les effets de 

l’incendie sur l’homme • Le triangle du feu • Les modes de propagation • Les 

objectifs de la prévention • Le contexte réglementaire 

Le service de sécurité incendie Le contexte réglementaire des hôtels • Le 

service de sécurité incendie • Les risques particuliers des hôtels 

Protection, alarme et alerte des secours La protection individuelle face à un 

incendie • Le système de sécurité incendie (SSI)• La levée de doute • Prévenir et 

accueillir les secours  

Exercice d’évacuation sur site La procédure d’évacuation du site • Organisation 

d’un exercice d’évacuation • Débriefing en salle 

Partie pratique* : 

Cette formation est suivie d’un enseignement pratique avec une 

extinction de feu à l’aide de plusieurs types d’extincteur* (Eau et Co2), et 

d’une visite de l’établissement Déclencher l'alarme Passer l'alerte 

Identifier et couper les énergies Visite de vos installations de sécurité 

Bilan de formation 

Principaux moyens pédagogiques mobilisés : 

• Extincteur et bac à feu/ Machine a fumée froide 

• Vidéoprojecteurs et support innovant et actualisés 

Les + de cette formation : 

• Les temps de pratiques et mise en situation 

• Manipulation des extincteurs sur feu réel 

• Pédagogies et techniques d’animation variées 

• Machine à fumée (générateur de fumée froide) 

 

Références règlementaires : Article R4227-28, R4227-39, R4141-11, 

L4121-1, R4141-3 et R4141-13 du code du travail, ARRÊTÉ du 25 juin 

1980, Le règlement de sécurité des ERP des hôtels (art. PO 7 et O 24) oblige à 

former le personnel en matière de sécurité, régulièrement en 1er groupe et au 

moins deux fois par an en 2ème groupe. 

 

 

  

 

(Conformément aux dispositions de la Loi handicap et accessibilité), toutes nos 

formations sont accessibles aux PSH sauf restriction liées à l'inhabilité ou contres 

indications médicales. Pour toute demande d’aménagement, faites-moi une demande 

de devis et de renseignement : br.formation.conseil@gmail.com Référent Handicap 

Redouane Benhalilem 

Type de formation : Présentiel 

Nombre de stagiaires :  

De 5 à 10 participants. 

Public concerné : Tous salariés de 

l’établissement. 

Durée : 3 heures à 3 heures 30  

Lieu : Intra  

Prérequis : Maitrise de la langue 

française 

Conditions et délais d’accès à la 

formation :2 jours à daté de la demande 

effectuée par email une réponse vous 

est faite (envois de informations 

modalités, programmes et devis.) 

Animation / Encadrement : 

Formateur - INCENDIE 

Documents remis en fin de 

formation : Attestation de stage 

ou de présence Livret 

pédagogique reprenant les 

informations clés de la formation. 

Indicateurs de performances : 

Retrouvez les indicateurs des 

performances et des satisfactions sur le 

site : 

 https://www.br-formation-conseil.fr/ 

 

 

TARIF Individuel : 70 € TTC 

TARIF groupe : 550 € TTC 

70%

30%

REPARTITION DES  SAVOIRS 

PRATIQUE THEORIE
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MODULE SPECIFIQUE 

 ERP DE TYPE O HOTEL  

RESIDENCE HOTELIERE 
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